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DÉLIBÉRATION n°2020-9 

Le conseil académique s'est réuni le vendredi 11 décembre 2020 en séance plénière, sur 
convocation du Président de l'université, adressée le vendredi 04 décembre 2020. 

Point de l'ordre du jour : 
6. Désignation des membres des Sections disciplinaires

Vu le Code de l'éducation, notamment l'article L. 712-4, L. 712-6-2, R. 712-9 et s. et R. 811-10 et 
S., 

Vu les statuts de l'université, 
Vu les candidatures déposées auprès de la Direction des affaires juridiques et du patrimoine, 

Exposé de la décision : 

Conformément aux articles R. 712-9 et suivants, ainsi que les articles R. 811-10 et suivants du 
Code de l'éducation, il est nécessaire de procéder à l'élection de l'ensemble des membres des 
sections disciplinaires compétentes respectivement pour les enseignants-chercheurs, 
enseignants et assimilés, et pour les usagers. 
Les membres des sections disciplinaires sont élus par et au sein du Conseil académique, et ce 
par collège. La représentation des collèges au sein des sections disciplinaires doit respecter la 
parité Femmes/Hommes. 
L'élection se déroule au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. 

6.1. Désignation de la section disciplinaire compétente à l'égard des enseignants-chercheurs, 
enseignants et assimilés 

Doivent être désigné.e.s : 
4 professeurs des universités et assimilés : 2 Femmes et 2 Hommes 
4 maîtres de conférences et assimilés : 2 Femmes et 2 Hommes 
2 personnels ayant des fonctions d'enseignement : 1 Femme et 1 Homme 

6.1.1 Candidatures soumises au conseil académique pour le collège des professeurs des 
universités et assimilés : 

- 1 candidature de Femme : Mme Sylvie MOUGIN ;

- 2 candidatures d'Homme: M. Mathias MILLET et M. Stéphane SERVAIS.

Après en avoir délibéré, le conseil académique adopte la décision suivante : 

Nombre de membres constituant le collège : 22 
Quorum : 11 

Nombre de membres participant à la délibération : 19 
Abstentions : 0 

Majorité : 10 
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